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PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES

Le 30 août 2007
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie
Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : 
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009/ R-3644-2007 / Retard dans le dépôt de la demande d’intervention du ROEÉ
N∕D : 
1001-043
Chère consoeur,

Suivant la décision procédurale D-2007-96 dans le dossier en rubrique, les demandes d’intervention doivent être déposées aujourd’hui à midi. Le ROEÉ a bien l’intention de faire une demande d’intervention et de participer à cette audience. 
Toutefois, pour des raisons hors de notre contrôle, il sera impossible de respecter le délai ainsi imparti. Par contre, avec l’indulgence de la Régie, nous serons en mesure de compléter le travail requis et de le déposer au plus tard mardi le 4 septembre 2007 à 16h (lundi étant congé).

Parmi les circonstances créant cette situation notons surtout les suivantes : 

· C’est l’analyste du ROEÉ, M. Martin Poirier, qui doit préparer le contenu substantif de la demande d’intervention, y compris au chapitre des sujets à être traités et des expertises nécessaires. Or, dans la semaine du 20 août 2007, il a eu à travailler intensivement et de concert avec nous dans la préparation de l’argumentation finale du ROEÉ dans le dossier R-3623-2007. De plus, il a eu à faire une présentation publique dans le cours de ses activités professionnelles le 24 août. Ensuite, cette semaine, sa présence est requise pour l’audience publique dans le dossier R-3630-2007.

· De plus, le ROEÉ prévoyait une certaine preuve conjointe avec d’autres intervenants et certaines personnes avaient été identifiées comme témoin-experts. Toutefois, le ROEÉ a su le 29 août 2007 que ses arrangements pour l’administration de se preuve ne tenait plus. Nous devons donc maintenant revoir notre démarche au niveau de la preuve et des expertises afin d’administrer à l’attention de le Régie la preuve nécessaire à l’intervention.
· Enfin, à travers ses obligations dans l’audience en cours (R-3630-2007), M. Martin Poirier devait travailler hier soir, le 29 août 2007, à sa résidence afin de compléter son travail sur le projet de demande d’intervention du ROEÉ dans le présent dossier. Toutefois, les orages en soirée ont causé une longue panne d’électricité chez lui l’empêchant d’effectuer son travail. 

Dans toutes ces circonstances, nous tenons à avertir la Régie du retard et nous vous prions de bien vouloir accepter la demande d’intervention du ROEÉ selon l’échéancier que nous venons de décrire.

Veuillez accepter, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

per Franklin S. Gertler, avocat
FSG/mp
cc (par courriel seulement) : 


Éric Fraser, Hydro-Québec 

Martin Poirier, ROEÉ
